



Le Maire d’AUSSAC-VADALLE 
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Maître Benoît NOGUÈS
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	Maître,

[bookmark: affaire1][bookmark: corps]	En réponse à votre demande du 06 avril 2021, je vous informe qu'il n’existe pas à ce jour de plan d’alignement pouvant frapper de servitude les parcelles référencées ci-dessus.

	L'alignement appliqué à ces parcelles le long de la voirie communale sera un alignement de fait.

	Je vous prie d’agréer, Maître,  l’expression de ma considération distinguée.
A  AUSSAC-VADALLE,  
Le 09 avril 2021  

Le Maire,
Gérard LIOT
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